
Université Nice Sophia Antipolis 
Grand Château 

28 ave Valrose BP2135 
06103 Nice cedex 2 

Avenant N°1 année 2019 
Convention Financière entre l’Université Nice Sophia Antipolis 

et la Fondation partenariale Université Côte d’Azur 

PLAN DE VERSEMENT FINANCIER 

ENTRE 

L’Université Nice Sophia Antipolis, 

Établissement Public à Caractère Scientifique, Culturel et Professionnel, N° SIRET 190 609 313 00019, Code APE 
8542Z, dont le siège est sis Grand Château, 28, avenue Valrose, 06 103 Nice Cedex 2  

Représentée par son Président, le Professeur Emmanuelle TRIC, 

Ci-après désignée l’«UNS » 

ET 

La Fondation partenariale Université Côte d’Azur, 

Fondation partenariale, créée le 15/06/2017 par arrêté rectoral publié le 20/07/2017 au Bulletin Officiel de 
l’Enseignement Supérieur et Recherche et de l’Innovation, N° de SIRET 832 196 737 00015, Code APE 9499Z, dont 
le siège est sis Grand château, 28, avenue Valrose, 06 103 Nice Cedex 2  

Représentée par son Président, M. Éric DUMETZ, 

Ci-après désignée la « Fondation UCA », 

L’UNS et la Fondation UCA ci-après désignés individuellement ou collectivement la (les) « Partie(s) » 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 - Objet 

Le présent avenant a pour objet de définir le plan de versement financier prenant en compte les projets définis 
dans le cadre des programmes mentionnés ci-dessous.  

1. Au titre des projets de la Fondation UNICE opérés par la Fondation UCA, selon le Budget 2019 initial de la
Fondation UNICE couvrant l’ensemble des projets et des programmes mis en œuvre :

a. Dons 2019 fléchés sur projets en cours ;
b. Fonds de réserves projets en fonctionnement, investissement et Ressources Humaines ;
c. Programme « bourses égalité des chances et entrepreneuriat pour les étudiants » ;
d. Fonds spécifiques DREAM IT.

ARTICLE 2 - Modalités financières 

1. Au titre des projets de la Fondation UNICE opérés par la Fondation UCA, selon le Budget 2019 initial de la
fondation UNICE couvrant l’ensemble des projets et des programmes mis en œuvre :

a. Budget initial : 319 687 € 
b. Avances globales de fonds UNS (voir tableau détaillé) : 3 973 € 
c. Solde disponible sur le budget Fondation UCA : 315 714 € 

Les Fonds issus de la Fondation UNICE, fléchés sur projet ou sur programmes, ne pourront être affectés que sur 
des projets ou programmes de même nature. 
UNS s’engage à verser à la FPUCA, en un seul versement à compter de la signature de la présente, la somme de 
315 714€ (trois cent quinze mille sept cent quatorze euros). 
Le versement sera effectué par virement au nom de la Fondation UCA dont les coordonnées bancaires sont : 



Université Nice Sophia Antipolis 
Grand Château 

28 ave Valrose BP2135 
06103 Nice cedex 2 

[Coordonnées bancaires non diffusées] 

Fait à NICE en deux exemplaires, le 

Pour la Fondation UCA Pour UNS  

Monsieur Éric DUMETZ 
Président 

Professeur Emmanuel TRIC 
Président 




